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VOS DROITS
Fiche J 141

LE DÉMARCHAGE À DOMICILE
Coup de sonnette à la porte. Qui c’est ? Ce n’est pas le plombier mais un démarcheur qui vous
propose des produits ou services variés : adoucisseur d’eau, aspirateur, tapis, extincteur, système
d’alarme, ramonage, matelas ou sommier, papier hygiénique, petits gâteaux ou photo aérienne de
votre maison.
Être sollicité à son domicile par des démarcheurs met l’acheteur potentiel en infériorité psycholo-
gique. Il est souvent plus difficile de dire non à un vendeur dans son salon que dans un magasin où
il suffit de quitter les lieux. On risque donc d’acheter des produits dont on s’apercevra rapidement
qu’ils sont inutiles ou superflus. En outre, il est toujours aléatoire d’acheter quelque chose à domicile
sans auparavant s’être renseigné sur les marques présentes sur le marché et sur les prix pratiqués.
Le démarchage à domicile donne parfois lieu à de véritables abus. Il y a quelques années, de véri-
tables bataillons de démarcheurs écumaient littéralement les HLM des banlieues. Aujourd’hui, les
pratiques douteuses revêtent parfois des formes plus subtiles. La loi du 22 décembre 1972 régle-
mentant le démarchage à domicile a été le premier texte d’inspiration véritablement consumériste
et ses dispositions ont été élargies à la suite d’une directive européenne. Cette fiche a pour objet de
vous indiquer les dispositions protectrices des consommateurs, qui font désormais partie inté-
grante du Code de la consommation (art. L. 121-21 à L. 121-33 C. consom.).

LES DÉMARCHAGES SOUMIS AU CODE DE LA CONSOMMATION
Le porte-à-porte ou démarchage à domicile est une opération
qui consiste à solliciter le consommateur afin de lui faire
souscrire un contrat. Cette opération suppose la présence phy-
sique du vendeur au domicile du consommateur. Il ne faut pas
la confondre avec la vente à distance ou par correspondance. 
Au-delà du cadre strict du domicile, la loi s’applique dans les
lieux ou dans des situations qui mettent le consommateur en
situation d’infériorité par rapport  au vendeur. De plus, toutes
les formes d’engagements sont couvertes par la loi.

LIEU DE SOLLICITATION
◆ Vous êtes sollicité à votre domicile, à votre lieu
de travail, même à votre demande
Le consommateur est protégé lorsqu’ il est sollicité «au domi-
cile d’une personne physique, à sa résidence ou à son lieu de
travail, même à sa demande» (L. 121-21 C. consom.).

Sur le lieu de travail, il y a démarchage lorsque le profession-
nel laisse en dépôt une mallette de démonstration contenant
des montres et qu’il revient plus tard pour recueillir les com-
mandes (Cass. Crim., 4.10.1995 ; Bull. crim. n° 294).
Il en est de même lorsque sont laissés des prospectus publici-
taires tenant l ieu de bons de commande et contenant un
tableau permettant aux personnes démarchées de porter leur
nom, la quantité commandée et le montant de chaque com-
mande; notamment si le document ne comporte ni date d’en-
gagement ni signature du client, empêchant ainsi l’acheteur
de bénéficier pleinement de sa faculté de renonciation (Paris
13e Ch., 13.2.1996 ; Contrats, concur., consom. 1996, n° 91).
Même si c’est vous qui avez demandé le passage du profes-
sionnel , vous bénéf iciez des disposi tions de la loi . Par
exemple, si vous avez été attiré par une publicité. C’est le cas
lorsque des personnes, ayant visité un stand dans une foire-
exposition, ont demandé qu’ un technicien vienne à leur
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domicile afin d’examiner la possibilité de réaliser l’isolation
thermique et phonique de leur habi tation (Cass. Crim.,
22.1.1985 ; Bull. crim. n° 32).

◆ Lieux  non dest inés à la com m ercial isat ion ;
organisation d’excursions
Est également réglementé « le démarchage dans des lieux
non destinés à la commercialisation du bien ou du service
proposé et notamment l’organisation par un commerçant ou
à son profit de réunions ou d’excursions» (L. 121-21, al. 2,
C. consom.).
Il en est ainsi de la vente de services de table à des personnes
invitées lors d’une exposition organisée dans une salle des
fêtes municipale (Cass. Crim., 18.9.1995 ; Bull. crim. n° 271).
Il en est de même des voyages publicitaires, organisés par un
ou plusieurs commerçants, au cours desquels sont proposés
l’achat de biens ou de services. La loi française est applicable
même si l’excursion a eu lieu de l’autre côté de la frontière
(art. 5-2 de la convention de Rome du 19.6.1980).
Vente autour d’une tasse de thé: sont aussi soumises à la
loi les ventes en réunion chez des amis ou connaissances
(procédé utilisé par les marques Tupperware et Avon).

◆ Sollicitation à se rendre dans un lieu de vente
La jurisprudence a étendu l’application de la loi aux transac-
tions effectuées dans un magasin si le commerçant vous a
incité à y venir par la promesse d’un cadeau.
La vente conclue dans un magasin de meubles avec un

consommateur invité par téléphone à s’y rendre sous prétexte
de retirer un cadeau, en l’occurrence un chèque de remise
d’une valeur de 3 049 $, est soumise à la réglementation du
démarchage à domicile (Cass. crim., 10.1.1996 ; Bull. crim.
n° 12).

QUELS TYPES DE CONTRAT?
La loi est très large et vise pratiquement tous les engage-
ments possibles: « L’achat, la vente, la location, la location-
vente ou la location avec option d’ achat de biens ou la
fourniture d’un service. »
La notion de fourniture de service est très large: ainsi le
généalogiste qui se rend au domicile d’un héritier qu’ il a
identifié pour lui proposer la révélation de la succession,
moyennant un pourcentage de celle-ci, est soumis à la légis-
lation du démarchage à domicile (Cass. Crim., 30.10.1996 ;
Bull. crim. n° 386).

FOIRES ET SALONS

Les ventes conclues dans l’enceinte des foires et salons ne
bénéficient pas des dispositions de la loi sur le démarchage à
domicile et il n’y a donc pas de délai de réflexion. Ces lieux
sont en effet considérés par la jurisprudence comme des lieux
destinés à la commercialisation, comme des magasins (Cass.
Civ. 1re, 10.7.1995 ; Bull. civ. n° 317).

LA LOI VOUS PROTÈGE
Compte tenu de la spécificité de la vente à domicile, la loi
prévoit des dispositions de nature à garantir la régularité de
l’acte d’achat. Pour être sûr que vous vous êtes engagé en
toute connaissance de cause et qu’on ne vous a pas forcé la
main, trois dispositions essentielles vous protègent :
– un délai de réflexion de sept jours;
– le remise obligatoire d’un contrat ;
– l’interdiction de percevoir une contrepartie financière pen-

dant le délai de réflexion.

VOUS AVEZ SEPT JOURS POUR RÉFLÉCHIR 
Dans les sept jours, jours fériés compris, vous pouvez chan-
ger d’avis et renoncer à la commande ou à l’ engagement
d’achat en envoyant une lettre recommandée avec accusé de
réception.
Vous n’avez pas à justifier votre décision, il est donc inutile
de donner des explications ou de vous excuser. Utilisez le
formulaire détachable qui doit figurer dans le contrat. Les
engagements, que vous auriez pu prendre, de renoncer à ce
droit n’ont aucune valeur (L. 121-25, al. 2, C. consom.). S’il
n’y a pas de formulaire détachable, vous avez tout intérêt à
envoyer une lettre recommandée avec accusé de réception,
par précaution, malgré la nullité du contrat.

Calcul du délai
Dans le décompte du délai, le jour de la commande n’est pas
pris en compte (Cass. Crim., 5.10.1987 ; INC n° 1941).
Si le délai expire normalement un samedi, un dimanche, un
jour férié ou chômé, il est prolongé jusqu’au premier jour
ouvrable suivant pour vous permettre d’expédier la lettre
recommandée (L. 121-25, al. 1, C. consom.).
Exemple: si vous avez signé le 1er mars, le délai commence
à courir le 2 mars à 0 heure et vous avez jusqu’au 8 mars 
24 heures pour envoyer la lettre recommandée. Si le 8 mars

tombe un samedi, vous avez jusqu’au lundi 10 mars 24 heures
pour annuler votre commande.
Passé ce délai, vous ne pourrez plus mettre fin à votre enga-
gement. 

ON DOIT VOUS REMETTRE UN CONTRAT
Le démarcheur doit vous remettre un exemplaire du contrat
que vous avez signé. Le Code précise d’ailleurs que tous les
exemplaires du contrat doivent être signés de votre main.
Celui-ci doit comporter un certain nombre de mentions obli-
gatoires (art. L. 121-23 C. consom.) :
– les noms du fournisseur et du démarcheur ;
– l’adresse du fournisseur ;
– l’adresse du lieu de conclusion du contrat ;
– la désignation précise de la nature et des caractéristiques

des biens offerts ou des services proposés;
– les condi tions d’ exécution du contrat, notamment les

modalités et le délai de livraison des biens ou de l’exécu-
tion de la prestation de services;

– le prix global à payer et les modalités de paiement ;
– la faculté de renonciation ainsi que la reproduction, de

façon apparente, du texte intégral des articles L. 121-23 à
L. 121-26 du Code de la consommation. 

L’absence de l’une des mentions entraîne la nullité du contrat.
La Cour de cassation a confirmé un arrêt de la cour d’appel
d’Aix-en-Provence, qui avait décidé qu’un contrat d’offre
préalable de crédit à domicile était nul parce que les articles
n’avaient pas été reproduits de façon apparente. Dans cette
affaire, la Cour a estimé que ledit contrat avait été imprimé
avec une encre bistre dont la pâleur tendait à se confondre
avec la couleur du papier (Cass. Com., 23.10.1984 ; Bull.
civ. n° 279).
En outre, le contrat doit comporter un formulaire détachable
destiné à faciliter l’exercice du droit de renonciation. 
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Le contrat ne doit comporter aucune clause attributive de
compétence. Ainsi, il ne peut y être mentionné l’obligation,
en cas de litige, d’aller devant un tribunal de commerce ou le
tribunal de telle ou telle ville.

NE PAYEZ RIEN
Avant l’expiration du délai de réflexion, le démarcheur n’a
pas le droit de vous demander de verser une contrepartie
quelconque – espèces, chèque – au contrat, et cela quelle que
soit la nature de la somme demandée: arrhes, acomptes, etc.
L’émission d’un chèque est prohibée, même s’il est démontré
que le démarcheur ne l’a pas sollicité et que le consomma-
teur l’a envoyé par La Poste le lendemain (Cass. Civ. 1re,
22.11.1994 ; Bull. civ. n° 341).
Peu importe que le chèque remis au démarcheur n’ait pas été

encaissé avant l’expiration du délai de réflexion (Cass. Civ.
1re, 18.6.1996 ; Bull. Civ. n° 263).
Même si elle peut être révoquée par le signataire, une autorisation
de prélèvement bancaire est considérée comme une contrepartie
dont l’exigence ou l’obtention avant l’expiration du délai de
réflexion est interdite (Cass. Crim., 6.3.1984 ; Bull. civ. n° 89).

Exception : abonnement à un journal
Le Code prévoit une exception à l’interdiction pour le démar-
cheur de percevoir une contrepartie quelconque avant l’expi-
ration du délai de réflexion : il s’agit de la souscription à
domicile d’abonnement à une publication quotidienne, à la
condition que l ’ abonné dispose d’ un droit de rési l iation 
permanent. Cette disposition a été introduite par la loi du 
1er février 1995 afin de favoriser le portage des journaux à
domicile (L. 121-26, al. 2 et 3, C. consom.). 

LE DÉMARCHAGE PAR TÉLÉPHONE OU PAR FAX
En cas de démarchage par téléphone ou « par tout moyen
technique assimilable», le professionnel doit vous adresser
une confirmation écrite de l’offre qu’il vous a faite. Vous ne
serez engagé que si vous renvoyez cette offre signée de votre
main, l’accord téléphonique que vous auriez pu donner n’a
aucune valeur. À la réception de cette offre, vous disposez du
temps que vous voulez pour réfléchir et vous n’ êtes pas
obligé de la renvoyer (L. 121-27 C. consom.)

La vente par téléphone ou par fax est une vente à distance.
Vous bénéficiez d’un délai de sept jours francs pour vous
rétracter (art. L. 121-20 C. consom.). Vous pouvez retourner
votre commande dans les sept jours suivant sa réception. S’il
s’agit d’une prestation de services, vous pourrez revenir sur
votre engagement dans les sept jours à compter de l’accepta-
tion de l’offre (de votre signature).

LA VENTE À CRÉDIT
En cas de vente à crédit, votre contrat doit comporter les men-
tions prévues (cf. § “On doit vous remettre un contrat”), mais
aussi « les formes exigées par la réglementation sur la vente à
crédit, ainsi que le taux nominal de l’ intérêt et le taux effectif
global de l’ intérêt…» (L. 121-23 6° C. consom.). Peu importe,
pour l’application de ce texte, que le crédit ait été contracté
auprès d’un organisme différent du vendeur, dès lors que
l’offre de crédit, accessoire à la vente, a été proposée lors du
démarchage (Cass. Crim., 21.5.1997 ; Bull. crim. n° 194).
La réglementation du crédit prévoit, dans cette forme de vente,
un délai de rétractation de sept jours. Ce délai se confond
généralement avec celui prévu pour le démarchage à domicile. 
Mais pour éviter toute confusion entre la réglementation du
crédit, qui autorise les versements, et celle du démarchage,
l ’ article L. 311-28 du Code de la consommation précise
qu’aucun paiement ne peut intervenir pendant le délai de sept
jours. Ce même article prévoit aussi que le délai de réflexion

ne peut être inférieur à sept jours. Par conséquent, la réduc-
tion du délai de réflexion à trois jours, en cas de livraison ou
de fourniture immédiate du bien ou du service, prévue par la
réglementation du crédit (L. 311-24 C. consom.) n’est pas
applicable lors d’un démarchage à domicile.
La nullité du contrat de vente entraîne la nullité du contrat de
crédit (L. 311-21 C. consom.). C’ est le cas d’ un contrat
vendu à domicile, et relatif à la fourniture et à l’installation
de meubles de cuisine, qui ne comporte pas les mentions
obligatoires prévues par la loi, en l’occurrence la reproduc-
tion des articles du Code. La nullité du contrat entraîne celle
du crédit, et l’ établissement financier a été débouté de sa
demande de remboursement des mensualités de crédit. Dans
cette affaire, le consommateur avait cessé de payer parce
qu’il n’était pas content des prestations du cuisiniste (Cass.
Civ. 1re, 30.3.1994 ; Creg et Sté Vogica; Contrats, concur.,
consom. 1994, n° 153).

LA LOI NE S’APPLIQUE PAS
L’article L. 121-22 énonce trois exceptions au dispositif
prévu par le Code de la consommation.

1. Ventes à domicile de denrées ou de produits de
consommat ion courante faites par des professionnels
(ou leurs préposés) au cours de to urnées fréq uentes
ou périodiques dans l’agglomération où est installé leur
établissement ou dans son voisinage.
Ainsi les tournées régulières de l’épicier, du boucher ou du
boulanger du village voisin ne sont pas concernées par cette
réglementation. À l’inverse, un service de table en porcelaine
de soixante-douze pièces n’entre pas dans la catégorie des

produits de consommation courante, et sa vente à domicile
est bien soumise aux dispositions de la loi (Cass. Crim.,
18.9.1995 ; Bull. crim. n° 271).

2. Ventes pour les besoins d’une act ivité profes-
sionnelle
« Les ventes, locations ou locations-ventes de biens et les
prestations de services lorsqu’elles ont un rapport direct
avec les activités exercées dans le cadre d’une exploitation
agricole, industrielle, commerciale ou artisanale ou de toute
autre profession » ne bénéficient pas des dispositions du
Code de la consommation.
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Ainsi la location de cassettes vidéo et la conclusion d’un
accord de création de “point club vidéo”  relèvent bien de
cette exclusion car un tel contrat a bien été conclu pour per-
mettre au commerçant d’exercer une activité commerciale,
fût-elle complémentaire (Cass. Civ. 1re, 9.5.1996 ; Contrats,
concur., consom. 1996, n° 117). Il en est de même de l’acqui-
sition d’une machine automatique de distribution de glaces
par un boulanger (Cass. Civ. 1re, 2.2.1994 ; Bull. civ. n° 48).
En revanche, un artisan plombier chauffagiste ne saurait être
considéré comme un professionnel lorsqu’ il souscrit un contrat
d’assurance protection juridique; le contrat échappe à la com-
pétence professionnel du plombier « qui se trouvait dans le
même état d’ignorance que n’importe quel consommateur »

(Cass. Civ. 1re, 20.10.1992 ; Contrats, concur., consom. 1993,
n° 21). De même l’achat d’un extincteur par un agriculteur ; ce
matériel n’entrant pas dans le cadre de ses activités qui lui
donnent compétence pour apprécier l’opportunité d’achat de
semences, d’engrais ou de matériel agricole, il a droit à la
même protection qu’un particulier pour tout offre, sortant du
cadre spécifique de son activité, qui lui est faite (Cass. Civ. 1re,
6.1.1993 ; Contrats, concur., consom. 1993, n° 62). Ou encore
la location d’un journal lumineux par un agent d’assurances
(Cass. Civ. 1re, 18.3.1997 ; BRDA n° 97-9, p. 13).

3. Act ivi t és pour  lesquel les le démarchage fai t
l’objet d’une réglementation par un texte législatif

LES SANCTIONS DU NON-RESPECT DE LA LOI
Le non-respect de la loi par le démarcheur entraîne des sanc-
tions pénales et la nullité du contrat.

◆ Sanctions pénales
L’article L. 121-28 du Code de la consommation prévoit les
peines maximales suivantes: un an d’emprisonnement et 
3 750 ! d’amende en cas de non-respect des prescriptions
relatives au démarchage – non-remise du contrat ou absence
de certaines mentions, absence du délai de réflexion, percep-
tion d’une contrepartie.
En outre, la vente, la location ou location-vente de docu-
ments ou matériels quelconques tendant à répondre aux
mêmes besoins que des prestations de services pour les-
quelles le démarchage est prohibé par un texte particulier
sont passibles des mêmes peines (L. 121-33 C. consom.).

◆ Sanction civil e : nullité du contrat 
Le contrat est nul en cas d’absence de l’une des mentions
obligatoires prévues par la loi (L. 121-23 C. consom.).

Ainsi le mandat sollicité et obtenu à domicile par un agent
immobilier doit être déclaré nul car ne comportant pas de
mention de la faculté de révocation ni de formulaire déta-
chable (Pau 1re Ch., 19.9.1991 ; JCP éd. G, IV, n° 1926).
Le délai  de réf lexion et l ’ interdiction de percevoir une
contrepartie sont aussi des “dispositions d’ordre public” .
C’est-à-dire qu’elles sont obligatoires et que le contrat ne
peut prévoir des dispositions contraires. Par conséquent, l’en-
gagement que le démarcheur aurait pu vous faire signer de
renoncer au délai de réflexion n’aurait aucune valeur ; de
plus, l’ensembledu contrat serait nul.
La Cour de cassation rappelle le caractère d’ordre public de
la loi, et la nullité qui s’ensuit est absolue. 
Un contrat signé, à la suite d’un incendie, par une personne
avec une société d’expertise est nul pour non-respect des exi-
gences de la loi. Le contrat reste nul même si la personne
semblait avoir postérieurement renoncé à invoquer la nullité
en désignant cette société et en lui demandant le montant de
l’évaluation du sinistre (Cass. Civ. 1re, 16.3.1994 ; Contrats,
concur., consom. 1994, n° 152).

L’ABUS DE FAIBLESSE
La loi protège plus particulièrement les personnes qui sont en
situation de faiblesse ou d’ignorance. Des sanctions pénales
sont prévues pour ceux qui auront abusé d’une personne en
lui faisant souscrire des engagements « lorsque les circons-
tances montrent que cette personne n’était pas en mesure
d’apprécier la portée des engagements qu’elle prenait ou de
déceler les ruses ou artifices déployés pour la convaincre à y
souscrire, ou font apparaître qu’elle a été soumise à une
contrainte » (art. L. 122-8 C. consom.).
Les peines prévues sont un emprisonnement pouvant aller
jusqu’à cinq ans et une amende maximale de 9 000 $.

◆ L’abus de faibless e : un délit
L’abus de faiblesse peut être poursuivi non seulement pour
toutes les situations de démarchage à domicile, mais aussi
pour celles qui ne sont pas soumises aux articles L. 121-21 à
L. 121-33 du Code de la consommation, comme dans des
matières, réglementées par ailleurs, comme l’assurance ou le
matériel pédagogique (cf. § “Les cas particuliers”).
De même, cette protection peut aussi être invoquée « lorsque
la transaction a été conclue dans une situation d’urgence
ayant mis la victime de l’ infraction dans l’ impossibilité de
consulter un ou plusieurs professionnels qualifiés, tiers au
contrat » (art. L. 122-9 5° C. consom.). C’est le cas notam-
ment du dépannage sur autoroute.

◆ Notion d’abus de faiblesse ou d’ignorance
• Pour apprécier la notion d’abus de faiblesse ou d’ igno-
rance, les tribunaux retiennent différentes caractéristiques
comme l’âge ou l’état de santé. En voici quelques exemples.
Est coupable d’abus de faiblesse celui qui, sciemment, pro-
f i te de la faiblesse mentale d’ une viei l le dame, âgée de
quatre-vingt-trois ans, pour procéder au remplacement, non
nécessaire, d’appareils de plomberie, dont le montant de la
facture atteint 3 200 ! , alors qu’il était appelé pour réparer
une fuite d’eau (Paris, 28.2.1990 ; Jurisdata).
La cour d’appel de Toulouse a jugé que l’abus de faiblesse
est constitué à l’égard de personnes âgées, « voire très âgées,
et handicapées » lorsque, au cours de la prestation, des tra-
vaux inutiles ont été réalisés d’autorité par le dépanneur et
facturés à un coût exorbitant (CA Toulouse, 26.9.1991 ; BID
1991, n° 12, p. 23).
La jeunesse des personnes démarchées peut aussi être un élé-
ment retenu par les juges. C’est ainsi qu’a été condamné un
démarcheur qui avait proposé à trois jeunes chômeurs un
emploi chez un éditeur après un stage de formation, et qui
leur conseillait de lui acheter immédiatement une encyclopé-
die, cet achat étant de nature à faciliter leurs démarches dans
leur nouvel emploi (T. corr. Albi, 11.7.1985 ; Gaz. Pal. 1985,
2 jur. 588).
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Dans une autre affaire, les juges ont constaté l’état de fai-
blesse intellectuelle de deux époux, dont le niveau d’ instruction
et l’aptitude au raisonnement sont très bas. Ce couple, déjà
surendetté, avait été harcelé par des démarcheurs qui leur
avaient fait signer en l’espace de vingt-cinq mois pour 95000 F
d’achat, dont 48 000 F de lingerie. Ils avaient eu recours à
des crédits auprès d’organismes différents pour éviter que
ceux-ci s’aperçoivent du surendettement des emprunteurs.
La méconnaissance de la langue française ajoutée à la néces-
sité d’installer un chauffage avant l’hiver, pour une mère de
famille enceinte de huit mois, ont été retenues pour établir
l’abus de faiblesse contre un démarcheur qui avait vendu à
crédit une cheminée (Paris 9e Ch., 13.5.1996 ; Contrats,

concur., consom. 1996, n° 178).
Dans un arrêt du tribunal de grand instance de Paris, le délit
d’abus de faiblesse a été réalisé à l’encontre de personnes
«dans un état d’affolement indiscutable», eu égard l’urgence
de la situation (TGI Paris, 27.9.1991 ; BID 1991, n° 12, 
p. 32).

• Attention, le caractère manifestement élevé d’une facture
ne suffit pas à caractériser un abus de faiblesse (Paris,
24.1.1994 ; BID n° 11/1994, p. 24).
De même, l’âge de quelqu’un ne saurait faire présumer un
état de faiblesse ou d’ignorance (Paris 9e Ch., 17.1.1992 ;
Contrats, concur., consom. 1992, n° 170).

LES CAS PARTICULIERS: LE DÉMARCHAGE INTERDIT OU RÉGLEMENTÉ
Dans un certain nombre de domaines, le démarchage est
interdit ou fait l’objet d’une réglementation spécifique.

◆ Démarchage d’enseignement 
Il est interdit par l’article L 471.4 Code éduc. Par conséquent
est interdit le démarchage tendant à proposer du matériel
pédagogique.
Toutefois, l’article L. 121-33 du Code de la consommation
fait une exception pour les méthodes d’auto-apprentissage
des langues. Il s’agit plus précisément des « supports maté-
riels de connaissance des langues étrangères ou régionales
destinés à leur libre apprentissage, sans assistance ou suivi
pédagogique, dont la présentation ne fait pas référence à un
niveau scolaire, à une activité d’enseignement, à la réussite
scolaire, à une formation, à l’obtention d’un diplôme ou
d’une situation professionnelle ». Pour ces produits, le Code
précise que le délai de sept jours est prolongé d’un délai
supplémentaire de quinze jours après réception du matériel
durant lequel le produit peut être retourné pour rembourse-
ment. Il précise en outre que « les résultats des tests d’apti-
tude à l’ emploi des méthodes de langues effectués par le
vendeur ou le fabricant sous le contrôle d’un tiers indépen-
dant doivent être communiqués au consommateur avant la
conclusion du contrat ».

◆ Démarchage juridique
Est sanctionné pénalement le démarchage en vue de donner
des consultations ou de rédiger des actes juridiques (art. 66-4
de la loi du 31.12.1971).

◆ Produits pharmaceutiques
Sont interdits les démarchages de produits contraceptifs 
(L. 645 à L. 647 C. santé publ.) et de produits pharmaceu-
tiques ou vétérinaires (L. 589 C. santé publ.).

◆ Prêt  d ’ argent  et  p lacem ent s de f onds (loi  du
28.12.1966)
Seuls les établissements bancaires et autres établissements
financiers peuvent se livrer au démarchage en vue de:
– conseiller ou offrir des prêts d’argent ;
– recueillir sous forme de dépôts ou autrement des fonds du

public ;
– proposer tous autres placements de fonds.
Il est interdit à ces établissement de démarcher des personnes
mineures. 
Est également prohibé le démarchage en vue de conseiller la
souscription de plan d’épargne prévoyant l’ acquisition de
parts de sociétés immobilières, quelle que soit la qualité du
démarcheur.

À noter que, dans ce domaine, les sollicitations par téléphone
ou l’ envoi de lettres et de circulaires sont assimilés à des
actes de démarchage à domicile, et donc interdits.

◆ Op ér at i ons su r  l es m ar chés à t er m e (loi  du
28.3.1885) 
Seuls les établissements bancaires, les établissements de cré-
dit, les sociétés de Bourse et quelques autres opérateurs peu-
vent se livrer au démarchage.

◆ Vente, achat  ou échange d’or ou de bil lets de
banque étrangers (art. 4 du décret du 12.11.1938) 
Démarchage réglementé réservé à quelques professionnels.

◆ Assurance
Le Code des assurances ne réglemente pas à proprement par-
ler le démarchage à domicile (sauf un article de coordination
avec la loi du 3.1.1972 relative au démarchage financier). 
En matière d’assurance vie, la souscription des contrats est
soumise à un dispositif protecteur des consommateurs: délai
de réflexion de trente jours, modèle de lettres destiné à facili-
ter l’exercice de la faculté de renonciation, énumération des
informations essentielles et modalités de remboursement des
sommes versées en cas d’annulation. Ajoutons que, de 1981
à 1986, il existait un article L. 132-5-2 qui prévoyait spécifi-
quement un délai de sept jours à l’intérieur du délai de trente
jours en cas de démarchage à domicile. Pour des raisons de
simplification, cet article a été abrogé.
Si l’assurance vie a une réglementation spécifique, ce n’est
pas le cas des autres branches de l’assurance (auto, habita-
tion, maladie…), qui sont, à notre avis, soumises aux dispo-
sitions du Code de la consommation relatives au démarchage
à domicile.

◆ Plans d’épargne en valeurs mobilières
Le démarchage en vue de proposer des plans d’épargne en
valeurs mobilières est réglementé par la loi du 3 janvier 1972
qui prévoit un délai de réflexion de quinze jours. Les contrats
d’assurance associés à ces plans suivent le même régime 
(L. 131-3 C. ass.).

◆ Placements en biens divers et rentes viagères
Le démarchage pour ce type de placements est soumis à la
loi du 3 janvier 1983.

◆ Pompes funèbres
À l’exception des formules de financement d’obsèques, sont
interdites les offres de service faites à l’occasion ou en prévi-
sion d’obsèques par des démarches à domicile, sur la voie
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Reproduction interdite

ANNULATION DE COMMANDE

Code de la consommation, articles L. 121-23 à L. 121-26

CONDITIONS :

• Compléter et signer ce formulaire.
• L’envoyer par lettre recommandée avec avis de réception.
• Utiliser l’adresse figurant au dos.
• L’expédier au plus tard le septième jour à partir du jour de la commande

ou, si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour
férié ou chômé, le premier jour ouvrable suivant.

Je soussigné déclare annuler la commande ci-aprè s :
– nature du bien ou du service command é :
– date de la command e :
– nom du client :
– adresse du client :

Signature du client

ANNEXE
Formulaire détachable
Articles R. 121-3 à R. 121-6 du Code de la consommation.
Le formulaire détachable destiné à faciliter l’exercice du droit de renonciation fait partie du contrat signé et doit être facile-
ment détachable.
Sur l’exemplaire du contrat doit figurer la mention : « Si vous annulez votre commande, vous pouvez utiliser le formulaire
détachable ci-contre. »
L’une des faces du formulaire détachable doit comporter l’adresse exacte et complète à laquelle il doit être envoyé. L’autre
face doit comporter les indications figurant dans le modèle type ci-dessous.

Jean-Michel ROTHMANN

LES RECOURS
◆ Saisissez une association de consommateurs qui sera à
même de vous aider. 
◆ Alertez la direction départementale de la concurrence. Ce
service est habilité à constater et à poursuivre les infractions
relatives au démarchage à domicile.
◆ Vous pouvez vous retourner contre le démarcheur, mais vous
avez tout intérêt à vous retourner aussi contre l’entreprise; le
risque d’ insolvabilité est moindre. En effet, l’entreprise est
civilement responsable des démarcheurs, même indépendants,
qui agissent pour son compte (L. 121-29 C. consom.). Ainsi
une entreprise est civilement responsable de son employé
lorsque celui-ci falsifie un bon de commande de système
d’alarme (Cass. Civ. 2e, 8.11.1993 ; Bull. civ. n° 321).
En cas de poursuites pénales contre le démarcheur, vous pou-
vez vous constituer partie civile et demander une somme

égale aux paiements effectués ou au montant des chèques ou
des prélèvements signés, sans compter les dommages et inté-
rêts (L. 121- 31 C. consom.).

Adresses utiles
❚ Direction départementale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes (DDCCRF) : générale-
ment à la préfecture du département.
❚ Fédération de la vente directe : 100, avenue du président
Kennedy, 75016 Paris. Tél: 01 42 15 30 00. 
Fax : 01 42 15 30 90. Ce syndicat professionnel a mis en
place une commission paritaire de médiation pour résoudre
les litiges de ses adhérents, mais aussi des autres.
Site internet: www.fvd.fr


